
Au lendemain de la récolte, le constat de la
saison châtaigne écoulée est en demi-teinte.
Bien que la production ait été correcte (volumes,
qualité sanitaire), la commercialisation a ren-
contré des difficultés auxquelles est confrontée
toute la filière fruitière. Les distributeurs tirent
sans cesse les prix vers le bas sans jamais les
répercuter à la vente et le consommateur qui
trouve à l’étal des châtaignes au prix de 5 € ou
6 € se désintéresse inévitablement du produit. 
De plus, certains metteurs en marché, ne parti-
cipant pas aux projets menés et notamment à
l’interprofession, ont des pratiques non profes-
sionnelles lorsqu’ils proposent des châtaignes
non désinsectisées, ni calibrées, à des prix incon-
cevables. Ces prix faisant référence auprès
des acheteurs, ils tirent incontestablement le
commerce vers le bas.
Nous devons nous donner les moyens de faire évo-
luer ces pratiques qui contribuent, en grande
partie, à la déstructuration du marché et à la bais-
se des prix. Chaque opérateur de la filière doit
se responsabiliser ! Les metteurs en marché en
adoptant des pratiques respectueuses de la qualité
du fruit et les producteurs en favorisant les met-
teurs en marché qui ont le souci de la qualité et
du respect de leur travail. 
En parallèle, les projets de valorisation ont
avancé avec notamment la signature du PIDA
"Châtaigne d’Ardèche" le 4 octobre dernier, à
Privas. Je vous invite d’ailleurs à vous inscrire
rapidement auprès de la Chambre d’Agriculture
puisque les investissements pour les opérateurs
de la filière ne sont réalisables que jusqu’au 1er
avril 2006 et les enveloppes sont malheureuse-
ment limitées.
De plus, nous avons reçu les 26 et 27 novembre
2004, la commission d’enquête INAO "Châtaigne
d’Ardèche" composée de ses nouveaux membres.
Les échanges ont été bons et nous avons ressen-
ti la même volonté de faire avancer le dossier.
Pour conclure, je souhaite à chacun d’entre
vous de passer de joyeuses fêtes de fin d’année,
en souhaitant que la "Châtaigne d’Ardèche " soit
à l’honneur dans vos repas de fêtes. 

Daniel Vernol
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avec le soutien de la communauté européenne (Objectif 2)

A peine, le PIDA "Châtaigne d’Ardèche" a t-il été officiellement signé
(le 4 octobre dernier à la salle Ouvèze de Privas) en présence des repré-
sentants des différents partenaires : le Conseil général de l’Ardèche, le
Conseil Régional Rhône-Alpes, La Préfecture de l’Ardèche, la Chambre
d’Agriculture et la profession (SPCA / CICA) qu’il faut déjà, en cette
fin d’année, tirer le bilan de la première année de ce programme !

Ainsi, malgré le peu de temps imparti
et les procédures imposées, la quasi-
totalité des actions a été engagée et
toutes les enveloppes ont été mobili-
sées. Cela prouve l’attente forte des opé-
rateurs vis à vis de ce programme et la
nécessité de le mettre en œuvre pour
permettre aux opérateurs de se prépa-
rer au mieux aux nouvelles exigences
qualitatives de l’AOC. 

Voir en page 3 le tableau du bilan
général du PIDA - année 2004 

Toutefois, venant modérer ce constat optimiste, on peut regretter la suspension provi-
soire de programmation des dossiers de financement européen (Objectif 2). Selon la
DDAF de l’Ardèche, le PIDA"Châtaigne d’Ardèche", programme contractualisé, devrait
faire partie des priorités définies pour mobiliser les enveloppes Objectif 2 restantes. Il
ne s’agit donc pas d’une remise en cause du programme et vous pouvez continuer à
déposer des dossiers.

Date limite de dépôt des dossiers

Pour avoir la garantie de bénéficier de 40% de financements publiques, il faut obliga-
toirement que l’ensemble des dossiers soit déposé au plus tard fin 2005. En effet, à cause
des modalités de fin de programme Objectif 2, les bénéficiaires doivent fournir leurs
factures acquittées au CICA au plus tard le 1er avril 2006. 

L’ensemble des diagnostics doit donc être réalisé au cours de cette année 2005, c’est
pourquoi, si vous désirez faire des investissements, il est nécessaire de vous manifes-
ter rapidement auprès de la Chambre d’Agriculture.

Perception des subventions

Pour les personnes ayant réalisé des investissements au cours de l’année 2004, n’ou-
bliez pas qu’il est nécessaire de fournir vos factures acquittées au CICA pour recevoir
le versement des subventions. 

En effet, nous avons besoin de recevoir les justificatifs de tous les producteurs ayant
déposé un dossier pour demander le versement de l’enveloppe à la Région Rhône-Alpes
et pouvoir la redistribuer aux producteurs. Ne tardez pas ou vous risquez de pénaliser
les personnes ayant besoin de cette trésorerie !
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Rénovation de châtaigneraies

Le CICA et le SPCA travaillent actuellement avec le PNR des monts
d’Ardèche et la Chambre d’agriculture sur le thème des aides à la réno-
vation de vergers (principalement l’élagage). Plusieurs rencontres ont
d’ores et déjà eut lieu entre les différents intervenants et nous ne man-
querons pas de vos tenir au courant des avancées des discussions.

Cynips
Alertés il y a quelques mois par le CTIFL, les responsables professionnels
de la filière châtaigne se mobilisent au niveau national pour prévenir les
risques d’introduction et d’extension du cynips du châtaignier en France.
Ce parasite d’une gravité considérable fait peser une menace réelle sur la
châtaigneraie fruitière et forestière française.
Face aux risques d’une contamination rapide de notre territoire, la pro-
fession a demandé que soit prise une mesure temporaire interdiction d’in-
troduction de matériel végétal châtaignier (plants et greffons) sur le territoire
français, notamment en provenance d’Italie. Un arrêté ministériel a été
élaboré permettant de disposer d’une connaissance précise des flux de
matériel végétal et de mettre en œuvre des contrôles adéquats. 

Commande de greffons 
En début d’année 2004, le Syndicat des Producteurs de "Châtaigne
d’Ardèche" a contractualisé avec quelques producteurs pour la produc-
tion de greffons, moyennant une indemnisation d’élagage des tassiers. Nous
vous informons que ces greffons seront disponibles à partir de février-mars
2005. Nous proposons des greffons de variétés Précoce des Vans, Comballe
et Bouche Rouge. D’autres variétés seront éventuellement disponibles. 
Si vous le souhaitez, vous pouvez d’ores et déjà en réserver auprès du
SPCAau 04 75 64 71 86. Le prix d’un greffon devrait être de 0,50 €. D’autre
part, afin d’élargir le choix de variété des greffons proposés, il est égale-
ment possible pour les producteurs le souhaitant, de contractualiser avec
le SPCA en contre-partie d’une indemnisation. N’hésitez pas à contacter
le SPCA pour avoir des renseignements sur les modalités.

Désinsectisation 
Le Bromure de méthyle, utilisé par les metteurs en marché pour la désin-
sectisation des châtaignes fraîches, est désormais en voie d’interdiction.
Après de nombreuses démarches, la France a obtenu une dérogation d’uti-
lisation pour l’année 2005. Cependant, une alternative devra vraisembla-
blement être trouvée pour les années . À l’heure actuelle, des expérimentations
sont en cours sur le fluorure de sulfuryle, mais les essais concernant ce gaz
en sont encore à leur début et une homologation de ce produit risque de
prendre quelques années. Enfin, d’autres solutions comme le trempage court
à l’eau chaude (méthode italienne) sont étudiées. 

Assemblées Générales SPCA / CICA
L'Assemblée Générale du CICA se tiendra le vendredi 4 mars 2004 matin
dans les locaux de la Chambre d'agriculture de Privas, tandis que celle du
SPCA se déroulera en ce même lieu l'après-midi. Les adhérents de ces struc-
tures recevront des convocations officielles, tandis que toutes personne inté-
ressée par les projets menés est cordialement invitée à participer.
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